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Il y a un comportement un peu imprévu sur les slugs des comptes utilisateurs.  Normalement on peut aller sur /users/<id> et se faire rediriger vers /users/<slug> de l'utilisateur en question.  (on peut discuter si c'est souhaitable ou pas, mais c'est le cas actuellement en tout cas)


Mais il y a un souci quand un compte a un login purement numérique (1234567) ou dont le slug généré sera purement numérique (comme avec +228 ou 白白 ou ктйн). Ce slug généré va masqué celui du bon utilisateur associé à l'id égal au slug, et on est renvoyé vers un autre compte ayant un id différent.


Pas bien sûr de la conséquence, pas bien sûr qu'il faille empêcher de générer un slug purement numérique en amont…


En tout cas, actuellement, il y a 240 occurrences via


SELECT accounts.login, users.id, users.cached_slug, role, slug FROM friendly_id_slugs LEFT JOIN users ON users.id=sluggable_id LEFT JOIN accounts ON accounts.user_id=users.id WHERE sluggable_type='User' AND slug RLIKE '^[0-9]+$' AND sluggable_id <> slug;


dont 95 qui n'ont déjà plus de comptes (pas d'entrée dans accounts, uniquement dans users), et 44 qui ont des comptes fermés… reste à voir s'ils ont vraiment des contenus/commentaires associés sinon on peut changer les slugs plus facilement/discrètement. Attendons le nettoyage post 28 juin pour ça en tout cas, parce que ça va aider grandement.


Faut-il mettre à jour la gem qui gère la production du slug et/OU le routage suivant le slug ? Changer la règle de production du slug (même si on change la production de slug pour ajouter XXX123 quand on ouvre le compte id 123, on aura toujours une collision si on ouvre un compte login XXX123 de toute façon…) ?
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